
                                  Les Ponts de Cé, le 24 Novembre 2011

Engagements aux départementaux de Cross 2012

Pour  les  championnats  départementaux  de  Cross  du  08  Janvier  2012  qui  auront  lieu  à 
Beaulieu/Layon , La CSO et la CDCHS ont choisi de réutiliser pour les engagements, le module 
informatique expérimenté l'an dernier.

Calendrier :
• La compétition est montée dans LOGICA par la CDCHS qui en assure la mise à jour.
• Le COS demande la participation d'un juge licencié pour tous les clubs qui ont de 1 à 150 

engagés + un juge licencié par tranche supplémentaire de 100 engagés. Le nom de ces 
juges est à communiquer au COS pour le 20 décembre.

• Du 12 Décembre au 02 Janvier, tous les clubs effectuent gratuitement leurs engagements 
sur le site du CD49.

• Le 03 Janvier, la liste primite des engagés est communiquée au COS.
• Du 03 Janvier au 06 Janvier, les engagements sont effectués par l'intermédiaire du CD49 

et facturés 2€ au club concerné, par athlète engagé tardivement.
• Le 08 janvier, les engagements sur place sont effectués par l'intermédiaire du CD49 et 

facturés 5€ au club concerné, par athlète engagé tardivement.
• Pour éviter tout engagement par liste complète des licenciés, les clubs dont 30% des 

dossards ne sont pas parmi les arrivants, seront taxés d'une amende de 50€ par le Comité 
départemental.

• Les dossards sont remis à une seule personne par club contre signature. La distibution des 
dossards aux concurrents est de l'entière responsabilité de chaque club. Tout arrivant 
avec un dossard initialement attribué à un autre athlète, sera disqualifié. 

Procédure d'engagement :
1. Aller sur le site du CD49 qui vous met en lien avec le module d'engagement du CDCHS. 

Cliquez sur "Championnat départemental de Cross. Inscriptions".
2. Surtout si  vous  êtes plusieurs membres à effectuer les engagements pour votre club, 

cliquez sur l'onglet  "Consulter la liste des athlètes déjà inscrits ..." pour vérifier dans 
chaque course les engagements déjà enregistrés. Inutile d'engager à nouveau si le nom de 
vos athlètes figure sur cette liste.

3. Pour effectuer les engagements, faites "Retour sur la page d'inscription" et entrez le N° 
FFA de votre club ainsi que le mot de passe + "Valider".

4. Choisisez la course pour laquelle vous voulez faire des engagements + "Valider".
5. Vous  êtes  en  présence  de  la  liste  des  licenciés  du  club  autorisés  à  participer  au 

championnat.  Dans la bonne catégorie, cocher le ou les noms des athlètes que vous 
souhaitez engager + "Valider".

6. Vous  visualisez  la  liste  des  engagements  que vous  venez d'effectuer.  Vérifiez  que la 
catégorie correspond à la course sélectionnée. S'il y a erreur, faites un mail au CD49 
pour la faire corriger.

7. Pour faire les engagements dans une autre course, cliquez sur "Retour à la page du choix  
des courses" et reprenez la procédure au point 3.

8. Il est possible de vérifier à nouveau tous vos engagements en cliquant sur  "Retour à la 
page d'inscription" puis "Consulter la liste ....".
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